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Le comité de l’AVIVO Genève invite tous les membres  

Assemblée générale statutaire annuelle de l’AVIVO Genève 

Jeudi 23 avril 2026 à 14h30 
Salle du Palladium 

3B, rue du Stand – Tram 14 / Bus 80, arrêt Palladium 

Accès à la salle dès 13h45 
 

 

Ordre du jour 

1. Présentation par la commission Gouvernance des travaux en cours sur le 
contrôle financier interne et l’organisation de l’association. 

2. Adoption du procès-verbal de l’Assemblée générale du 15 avril 2025 
(Le procès-verbal est consultable au secrétariat ou peut être demandé par 
courriel.) 

3. Nomination des scrutateurs 

4. Rapports : 

o du président 

o du trésorier 

o des vérificateurs des comptes et de l’organe de révision Experaudit SA 

5. Discussion et vote sur les rapports 

6. Décharge au comité pour sa gestion 

7. Élection des membres du comité 

8. Élection du président 

9. Élection des vérificateurs des comptes et des suppléants 

10. Présentation et approbation du budget 2026 

11. Divers 
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Les propositions individuelles à soumettre à l’Assemblée générale ainsi que les 
éventuelles candidatures au comité doivent parvenir au comité, au plus tard 10 jours 
avant l’assemblée (art. 7 al. 4 des statuts), soit jusqu’au 13 avril 2026, par courriel 
à presidence@avivo.ch ou par courrier à : 

AVIVO Genève 
À l’attention du Président 
97 rue de Lyon – CP 96 
1203 Genève 

La carte de membre 2026 devra être présentée pour pouvoir prendre part aux 
votes. 

L’Assemblée générale constitue un moment essentiel dans la vie de notre 
association : une occasion privilégiée de revenir sur les actions menées, d’échanger 
autour des projets à venir et de participer activement à l’avenir de l’AVIVO. 

Votre présence compte. Venez partager vos idées, poser vos questions et contribuer 
à façonner la suite de notre engagement commun. 

Nous espérons vous y retrouver nombreux. 

 

Le comité 2025/2026 
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